
 



L’appréciation  des  compétences  positionne  la  catégorie  A  au  regard  du
modèle managérial dans l’exercice de leurs fonctions (encadrants ou non).
Classés en 3 groupes (Conception-Vision/ Action/ Relation), les différents
items (anticiper, innover, savoir décider, interargir, piloter….) s’étaleront de «
non pertinent  »  à  «  exceptionnelles  »  (mais  pas  plus  de 4  pour  cette
dernière valeur).




